
Les jalons de  
notre histoire

1874
La société « Compagnie d’assu-
rance mobilière de l’Emmental » est 
fondée en tant que société mutua-
liste pour l’assurance de mobilier 
contre les risques d’incendie. 

1959
À la suite de l’autorisation accordée par 

le Conseil fédéral, la Compagnie d’as-
surance mobilière de l’Emmental peut 

désormais assurer aussi contre le vol, les 
dégâts des eaux et le bris de verre.

1975
La période d’après-guerre se carac-
térise par un grand essor. L’activité 
est étendue à toute la région, ce qui 
permet d’obtenir une croissance 
des primes d’environ 600 %.

1979
La société emménage 

dans ses nouveaux 
locaux à Konolfingen.

1986
À la suite de la révision de 

la stratégie d’entreprise, 
l’activité est étendue à la 

région du Seeland.

2002
La Compagnie d’assurance mobilière 
de l’Emmental actualise sa présenta-

tion et opte pour la nouvelle raison 
sociale « emmental assurance ».

2023
Le seuil des 100 millions de 
primes perçues est franchi.

2024
150 ans d’emmental 
assurance – une année de 
jubilé avec distribution du 
bénéfice, ambiance festive, 
montgolfière, découpage 
aux ciseaux et de nombreux 
clients et clientes satisfaits.

Aujourd’hui
La campagne de marque 
assortie de règles de ges-
tion des sinistres accroît 
notre notoriété et entame 
déjà sa deuxième année 
de mise en œuvre. 

2003
Pour la première fois, la distribution des bénéfices 
se fait non pas par chèque mais en espèces, à la fa-
veur de différentes manifestations. 40 000 clientes 
et clients reçoivent ainsi leur participation en 
espèces.

2009
À ce jour, l’orage de grêle 
du 23 juillet 2009 est le 
sinistre le plus coûteux de 
toute l’histoire d’emmental 
assurance. L’Emmental a 
été particulièrement frappé 
par cette tempête.

2022
À l’été, l’offre de produits est éten-
due. L’assurance véhicules à moteur 
(responsabilité civile, casco, accidents 
occupants, dépannage et protection 
juridique) est proposée pour compte 
propre.

1991
Après l’introduction de l’assu-

rance « agroPak » spécialement 
dédiée à l’agriculture, la Com-

pagnie d’assurance mobilière de 
l’Emmental lance avec succès 

l’assurance « privaCombi » 
pour particuliers et l’assurance 

« ecoCombi » pour les PME dans 
toute la Suisse.

1993
Sous le parrainage de 

l’Union suisse des paysans, 
la Compagnie d’assurance 

mobilière de l’Emmental 
décerne pour la première 

fois l’agroPrix.

1999
La Compagnie d’assurance 

mobilière de l’Emmental 
fête ses 125 ans et s’engage 
pendant cette année d’anni-
versaire pour la prévention 

des risques d’incendie.

1989
Une décision du Conseil fédéral oblige 
les assurances mobilières à revoir 
leur orientation. Désormais, chaque 
société d’assurances peut développer 
elle-même ses produits. La Compagnie 
d’assurance mobilière de l’Emmental 
s’établit dans toute la Suisse comme une 
partenaire compétente pour l’agriculture.

1923
Le canton de Berne introduit une 
loi rendant l’assurance mobilière 
obligatoire. De ce fait, le nombre de 
sociétaires de la Compagnie d’as-
surance mobilière de l’Emmental 
augmente considérablement.

1900
Les 25 premières années de la 
Compagnie d’assurance mobilière 
de l’Emmental sont couronnées de 
succès. Pour porter et/ou partager 
des risques plus importants, elle 
conclut des coopérations avec des 
assurances partenaires.

1954
À la suite de l’assimilation de 
l’assurance dommages naturels 
à l’assurance incendie, les biens 
matériels doivent dorénavant être 
assurés aussi contre les sinistres 
d’origine naturelle. 

Depuis 150 ans, une clientèle de particuliers, d’entre-
prises et d’agricultrices et agriculteurs ainsi que de 
viticultrices et viticulteurs font confiance à nos conseils 
personnalisés pour toutes les questions d’assurance. 


